
 
 

 
        

 
  

 
 

  
    

 
    

 
    

 
 

 

 

 

Comité Départemental du Bas-Rhin 
Commission Tennis Entreprise 
 
hƩps://www.comitebas-rhintennis.com/tennis-entreprise 
cd67.tennis.entreprise@gmail.com 
 



AVANTAGES POUR LE CLUB

Si vous désirez 
obtenir des 
informations 
complémentaires 
sur le Tennis 
Entreprise, vous 
pouvez contacter 
votre ligue.
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POURQUOI METTRE EN PLACE 
LE  TENNIS ENTREPRISE ?

Pour :
•	 Renforcer la cohésion sociale.
•	 Développer l’esprit d’équipe.
•	 Contribuer au bien-être des salariés.

AVANTAGES POUR LES SALARIES

•	 �D’espérance de vie  
avec une pratique physique 
régulière.

AVANTAGES POUR L’ENTREPRISE

•	 �Pourcentage de salariés 
s’estimant satisfaits d’avoir 
une activité physique  
en entreprise.

•	 �Jusqu’à 14 % d’amélioration 
de la rentabilité nette  
de l’entreprise.

•	 �Diminue l’absentéisme  
et les accidents du travail.

•	 �Améliore la productivité 
au travail permettant de 
dégager du temps libre.

•	 �Retarde l’âge auquel 
on devient dépendant.

•	 �D’économies sur les 
dépenses annuelles liées 
à la santé soit entre 
30 et 34€ par an.

•	 �Pérennise l’activité du 
club et des emplois des 
enseignants professionnels.

•	 �Encourage des partenariats 
avec les entreprises.

•	 �Augmente les revenus 
potentiels du club.

•	 �Valorise l’image et le 
développement du club.

•	 �Attire de nouveaux 
licenciés adultes.


